
L’analyse d’immeuble est un instrument qui s’adresse aux 
propriétaires d’immeuble qui désirent obtenir un aperçu 
standardisé de l’état de leur immeuble, de ses défauts  
et des perspectives de développement qu’il recèle.

ANALYSE 
D’IMMEUBLE

POUR TOUTES QUESTIONS  
COMPLÉMENTAIRES,  

VEUILLEZ SVP VOUS ADRESSER AU :

Service Urbanisme Equipement Intendance
uei@porrentruy.ch     +41 32 465 77 77

BUREAUX D’ARCHITECTURE 
AGRÉÉS POUR L’ANALYSE D’IMMEUBLE

ESPACE SUISSE
MUNICIPALITÉ  
DE PORRENTRUY

PHILIPPE DONZÉ ARCHITECTE

Notre atelier d’architecture est actif dans la région depuis les années ‘90.
La notion d’atelier est à prendre au sens premier du mot ; notre 
passion pour l’architecture est au cœur de notre activité, nous 
élaborons nos projets de manière concrète, réaliste et sobre. 
Nous effectuons un suivi de nos ouvrages de la conception du projet 
à son aboutissement. Le contact ainsi que l’accompagnement de 
notre clientèle fait partie intégrante du processus de réalisation 
des ouvrages.
Installés au cœur de la vieille ville de Porrentruy, nous sommes 
sensibles au devenir du patrimoine bâti et heureux de pouvoir 
participer à la réhabilitation de ses bâtiments

 Philippe Donzé

Architecte REG B  | +41 79 311 71 87 | www.donze-architecte.ch

BURRI ET PARTENAIRES SARL

Depuis bientôt 25 ans notre bureau d’architecture est autant 
actif dans les nouvelles constructions que la réhabilitation  
ou transformation de bâtiments. 
Les constructions anciennes sont une richesse et un héritage qui 
demandent une grande attention.
Les vieilles pierres nous passionnent et nous sommes toujours 
motivés à relever les défis engendrés par la réhabilitation. Les 
richesses des constructions anciennes doivent être exploitées 
et mises en valeur. Nous cherchons à tirer profit de la substance 
du bâtiment et de ses qualités pour en faire un objet attractif 
et inédit. L’adaptation du bâtiment aux exigences actuelles, 
tant au niveau des espaces intérieurs, de la lumière, que de 
l’énergie, passe par des solutions novatrices et personnalisées. 
En outre, nous attachons beaucoup d’importance aux 
espaces extérieurs privatifs qui sont une valeur ajoutée  
à un bien immobilier en vielle ville. 

 Pascal Burri 

Architecte HES / SIA REG A | +41 79 503 61 35 | www.burri-p.ch

SIRONI SA (ARCHITECTES SIA - PORRENTRUY)

Installé dans le Jura depuis 1971, notre atelier d’architecture, 
certifié ISO 9001, aborde une grande diversité de mandats 
confirmant notre maîtrise de tous les problèmes liés aux bâtiments  
et à l’aménagement du territoire. Nous regroupons actuellement 
15 collaborateur( trice )s au bénéfice de formations universitaires, 
hautes écoles spécialisées et / ou CFC. Nos connaissances 
de la technique de bâtiment ainsi que des normes SIA nous 
amènent naturellement à nous engager dans le domaine de 
l’expertise ( technique & estimations immobilières ). Grâce à des 
outils efficaces, à une politique basée sur la formation continue  
et à notre bonne connaissance du marché immobilier régional, 
nous sommes à même de vous conseiller de manière judicieuse 
dans le cadre de différents scénarii de rénovation et / ou 
changement d’affectation. 

 Coralie Sironi Saucy

Architecte REG B | +41 32 465 11 90 | www.sironi.ch



Le résultat de l’analyse d’immeuble prend la forme d’un 
bref rapport de cinq à dix pages ainsi qu’un calcul de 
rentabilité de l’immeuble qui sera remis au propriétaire.

La réalisation de cette dernière est confiée à des 
architectes agréés, ayant de l’expérience avec les 
constructions anciennes. 

L’analyse d’immeuble est un « outil » mis à la disposition 
de la Municipalité de Porrentruy, sous licence, d’Espace 
Suisse. Elle offre une base de décision aux propriétaires 
et une aide à la réhabilitation.

ENGAGEMENT 
DE LA VILLE DE PORRENTRUY

Les frais de l’analyse d’immeuble se montent à CHF 6’000.–, 
TVA incluse. La Municipalité de Porrentruy soutient la 
réalisation d’analyses d’immeubles avec un montant de 
CHF 3’000.–. Elle entend ainsi encourager une valorisation 
durable et de qualité de son centre ancien.

Les CHF 3’000.– restants sont à la charge du propriétaire 
souhaitant disposer de cette analyse. 

L’analyse d’immeuble vise à encourager les propriétaires 
fonciers à rénover leurs immeubles, afin qu’ils puissent les 
utiliser judicieusement à long terme.

Une analyse d’immeuble n’implique aucune obligation de 
procéder à des mesures d’entretien, de rénovation ou de 
réhabilitation du bâtiment.

L’analyse d’immeuble est axée sur 
les questions suivantes :

QUEL EST LE POTENTIEL 
ÉCONOMIQUE 

DE L’IMMEUBLE SUR LE MARCHÉ ?

QUELS TRAVAUX DE RÉNOVATION 
ET DE TRANSFORMATION SONT 

INDISPENSABLES OU JUDICIEUX ?

QUELS CHANGEMENTS 
D’AFFECTATION 

SONT ENVISAGEABLES ?

COMBIEN COÛTENT LES MESURES 
À PRENDRE, QUELS RENDEMENTS 

PEUT-ON ESCOMPTER ?


